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 En outre, certains produits agricoles ne peuvent être considérés comme de simples produits 
commerciaux.  Il est tout à fait évident que la reconnaissance du traitement spécial et différencié – et 
sa mise en œuvre – pour les pays en développement est une priorité.  Il est impératif de disposer de la 
flexibilité nécessaire pour déclarer certains produits comme stratégiques ou spéciaux et de disposer 
d'un mécanisme de sauvegarde spéciale afin d'assurer la sécurité alimentaire, de soulager la pauvreté 
et de permettre le développement rural.  Par conséquent, je demande vivement que les notions de 
produit spécial et de mécanisme de sauvegarde spéciale soient adoptées au cours de cette importante 
réunion. 
 
 Tout aussi importante est la question de l'accès aux marchés pour les produits non agricoles.  


